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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 3 (1881.)
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Oberst-Divisionnär. Aarau Sauerländer, 1880. 1 brochure in-8° de '16 pages
Prix 75 cent.

(Suite et fin.j'
Si nous ödifions des fortifications periphöriques, il n'y a qu'une partie

de l'espace central interieur qui forme une barriere encore incomplete,
dans le sens du Systeme en rayon (Thoune, Berne, lac de Bienne). Ce
fait provient de la forme courbee de l'espace central. Mais si la fortification

de l'espace central se resume en une place d'armes sans relation
avec les forts de frontiere, place autour de laquelle se trouve une sörie
de fosses executes ä la pöriphörie, ou bien encore s'il ne reste qu'une
couronne exterieure de forts d'arret; il suffit de s'emparer d'un seul
point pour ouvrir ä l'ennemi les lignes d'operation par l'interieur du
pays.

Car alors l'ennemi marche derriere la ligne desjorts et parallelement
k eux sans en ötre gene.

Les garnisons des forts sont relativement peu considerables et il leur
est interdit d'abandonner leur poste. Mais meine ä supposer qu'un
groupe de forts füt fortement oecupe, neanmoins l'ennemi dispose d'assez

de monde pour faire observer le point; ainsi, il n'a pas besoin de
s'en inquieter autrement.

Il n'y a que le systöme peripherique dans son achövement complet qui
empictierait röellement l'ennemi de faire usage des lignes d'operalions;
comme il y a trois ou quatre lignes les unes derriere les autres, plusieurs
coupes obliques dans la direction du rayon se forment d'eües-memes.

Mais ce Systeme, ainsi que nous Pavons vu, est une impossibilitö.
L'etablissement du Systeme en rayons doit repondre aux exigences

suivantes :

a) La ligne choisie doit, pour chaque öventualitö d'invasion, couvrir
une grande partie du plateau

bj La ligne doit couper ä un endroit quelconque, les principales lignes
d'opöration de toutes les armees etrangeres.

c) La ligne doit etre courte pour ötre aussi forte avec moins de travaux
et ne pas necessiter une garnison permanente trop considerable.

d) La ligne doit, ainsi que ses principaux groupes, se trouver ä des
points d'intersection d'obstacles naturels importants.

el La ligne doit avoir un appui solide.
f) La ligne ne doit pas ötre simple, afin que la percee d'une place

ne la rende pas inutile dans ses autres parties. Elle doit se composer de
groupes independants, qui puissent s'appuyer mutuellement dans chaque

eventualite.
gj La ligne doit, et c'est une condition capitale, etre bien tiree au

point de vue strategique, soit se trouver au point d'intersection auquel
nos interets heurtent ceux des armees etrangeres.

Ce que les autres dösirent posseder, nous devons nous-meme le garder

avec fermetö.
Le choix de la ligne ne doit pas se baser sur les circonstances politi-
1 Voir notre numeMo I de 1881. SupplömeDt,
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